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AVIS PUBLICS

POSTE
Coordonnateur à la gestion des cours d’eau/environnement

Portneuf : une région inégalable, que ce soit pour travailler ou s’enraciner!
Tu rêves de travailler pour une région où la créativité et la modernité sont en harmonie 
avec l’environnement? Tu as le goût d’un emploi stimulant qui te permettra de participer 
à la conservation de notre environnement et au développement durable du territoire? Ici, 
nulle part ailleurs, à la MRC de Portneuf!

Description de l’organisme et besoins
La MRC de Portneuf est un organisme supramunicipal intervenant dans plusieurs domaines 
d’activité, notamment l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’évaluation foncière, 
le développement économique, la gestion des cours d’eau et le développement culturel. 
Afin d’assumer ses responsabilités en matière de gestion des cours d’eau et de réaliser 
différents mandats dans le domaine de l’environnement, la MRC de Portneuf requiert les 
services d’une personne autonome et dynamique pour combler le poste de coordonnateur 
à la gestion des cours d’eau. 

Type de poste
Permanent à temps plein (35 heures/semaine).

Responsabilités
Sous l’autorité du directeur du Service de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, 
le coordonnateur à la gestion des cours d’eau exerce principalement les responsabilités 
liées aux compétences dévolues à la MRC en matière de gestion des cours d’eau. Il doit 
notamment veiller à l’administration des politiques et règlements adoptés par la MRC en 
matière de cours d’eau, assister les inspecteurs municipaux désignés et s’assurer du respect 
des procédures d’intervention. Il coordonnera aussi les travaux concernant l’élaboration du 
plan régional des milieux humides et hydriques découlant de la Loi sur la conservation des 
milieux humides et hydriques et en assurera le suivi. Il agira également comme personne-
ressource pour différents dossiers liés à la protection de l’environnement et comme agent 
de projets en environnement.

Exigences
• Formation collégiale ou universitaire dans le domaine de la biologie, de l’environnement, 

de la géographie, des sciences naturelles, du génie civil ou toute autre formation jugée 
pertinente à la nature du poste;

• Expérience pertinente d’au moins deux ans dans des fonctions similaires, préférablement 
dans le domaine municipal;

• Connaissances approfondies du régime juridique de l’environnement et des lois qui 
régissent le milieu municipal;

• Connaissance des programmes d’aide financière, des guides et des répertoires liés au 
domaine de l’environnement;

• Bonne connaissance des logiciels de géomatique et de bureautique usuels et des 
équipements technologiques nécessaires à l’exercice de ses tâches (GPS, LIDAR, etc.); 

• Posséder un véhicule et détenir un permis de conduire de classe 5.

Aptitudes recherchées
• Sens aigu de l’organisation, de la gestion du temps et des priorités;
• Esprit créatif, capacité à innover et à trouver des solutions adaptées aux problématiques 

rencontrées;
• Autonome et très proactif;
• Habilité à communiquer, à vulgariser l’information et à animer des rencontres;
• Bonne capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction;
• Intérêt et aptitudes pour le travail « sur le terrain »;
• Habilité en gestion de projets et capacité à développer des projets;

Conditions reliées à l’emploi
La rémunération et les conditions de travail sont en fonction de la convention collective en 
vigueur à la MRC de Portneuf (échelons salariaux débutant à 33,00 $ l’heure au 1er janvier 
2022). Entrée en fonction le plus tôt possible.

Inscription
Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae avant 16 h le  
25 novembre 2021 par courriel ou à l’adresse suivante :

Poste de coordonnateur à la gestion des cours d’eau/environnement
Administration générale
MRC de Portneuf
185, route 138
Cap-Santé (Québec) G0A 1L0
portneuf@mrc-portneuf.qc.ca

Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans l’emploi. Nous vous remercions 
à l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront 
contactées.

L’emploi du masculin en regard de ce poste est dans l’unique but d’alléger le texte.

Offre  
d’emploi
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AVIS PUBLIC
RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

Exercices 2020-2021-2022

Aux contribuables de la susdite municipalité

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ en conformité avec les exigences de la Loi sur 
la fiscalité municipale, par la soussignée, greffière de la susdite municipalité, QUE :

1. Le rôle d’évaluation foncière, entré en vigueur le 1er janvier 2020, s’applique au 
troisième exercice financier, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, et 
que ledit rôle entrera en vigueur pour ce troisième exercice le 1er janvier 2022.

2. Un sommaire du rôle d’évaluation foncière de la Ville de Pont-Rouge pour le 
troisième exercice financier du rôle triennal, soit l’année 2022, a été déposé 
au bureau de la greffière, 189, rue Dupont, Pont-Rouge, le 14e jour du mois de 
septembre de l’an 2021. Ledit rôle d’évaluation peut être consulté durant les 
heures normales de bureau.

3. Une demande de révision peut être présentée aux deuxième et troisième 
exercices financiers auxquels s’applique le rôle, au seul motif que l’évaluateur 
n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 
174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.

4. Toute demande doit être faite sur la forme prescrite en tout temps au cours de 
l’exercice suivant, au Service de l’évaluation foncière de la MRC de Portneuf à 
l’adresse suivante :

Service de l’évaluation foncière
MRC de Portneuf
185, route 138
Cap-Santé (Québec) G0A 1L0

Le dépôt d’une demande de révision peut aussi être effectué par courrier 
recommandé, à l’adresse ci-avant. Dans un tel cas, la demande est réputée avoir 
été déposée le jour de son envoi. 

Des frais sont perçus pour chaque demande de révision conformément au 
règlement en vigueur, à défaut de quoi la demande est réputée ne pas avoir été 
déposée.

DONNÉ À PONT-ROUGE CE 3E JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DE L’AN DEUX 
MILLE VINGT-ET-UN.
   
La greffière, 
Me Esther Godin
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Association pour les enfants atteints
de cancer et de leur famille

DONNEZ
GÉNÉREUSEMENT!

leucan.qc.ca  |  418 654-2136
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AVIS PUBLIC

3544-

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE PORTNEUF

Entrée en vigueur du règlement N°273-21 modifiant le règle-
ment de zonage No125-11 afin d’agrandir la zone industrielle 
Ic-303 à même une partie de la zone industrielle Ic-302.

Avis public est donné de ce qui suit :

Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a 
adopté le 5e jour du mois d’octobre 2021, le règlement N°273-21 :  
« modifiant le règlement de zonage No125-11 afin d’agrandir la 
zone industrielle Ic-303 à même une partie de la zone industrielle 
Ic-302 »

Ce règlement vise à agrandir la zone Ic-303 pour y inclure le 
lot 3 232 972, situé du côté ouest du boulevard des Sources. 
Cette modification au plan de zonage vise à diversifier les activi-
tés pouvant être exercées sur ce lot. Plus particulièrement, les 
ateliers d’entrepreneurs généraux et spécialisés et les services 
de machinerie lourde y seront permis, en plus des activités in-
dustrielles déjà autorisées, afin de favoriser la consolidation de 
cet espace résiduel qui ne se prête pas à l’implantation d’une 
industrie lourde ou de grand gabarit en raison de sa configura-
tion et de sa superficie limitée.

Ce règlement est entré en vigueur le 21 octobre 2021, suite à la 
délivrance du certificat de conformité à cet effet par la MRC de 
Portneuf.

Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité 
situé au 120, rue Saint-Joseph, aux heures régulières de bureau, 
ainsi que sur le site Internet de la municipalité.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 3e JOUR DU 
MOIS DE NOVEMBRE 2021.

Karine St-Arnaud,
Directrice générale et
Secrétaire-trésorière
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AVIS PUBLIC

3544-

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE PORTNEUF

Entrée en vigueur du règlement N°272-21 modifiant le règle-
ment relatif aux usages conditionnels No228-18 afin d’y as-
sujettir l’usage lié à l’exploitation d’une piste destinée aux 
motocross ou autres véhicules tout-terrain.

Avis public est donné de ce qui suit :

Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a 
adopté le 5e jour du mois d’octobre 2021, le règlement N°272-21 : 
« modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels No228-
18 afin d’y assujettir l’usage lié à l’exploitation d’une piste desti-
née aux motocross ou autres véhicules tout-terrain »

Ce règlement vise à assujettir au règlement relatif aux usages 
conditionnels No228-18, l’aménagement ou l’agrandissement 
d’une piste destinée aux motocross ou autres véhicules tout-
terrain à l’intérieur de la zone agroforestière Af/a-304, laquelle 
est située au nord du 3e Rang dans le secteur de Deschambault. 

Ce règlement est entré en vigueur le 21 octobre 2021, suite à la 
délivrance du certificat de conformité à cet effet par la MRC de 
Portneuf.

Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité 
situé au 120, rue Saint-Joseph, aux heures régulières de bureau, 
ainsi que sur le site Internet de la municipalité.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 3e JOUR DU 
MOIS DE NOVEMBRE 2021.

Karine St-Arnaud,
Directrice générale et
Secrétaire-trésorière
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AVIS DE DEMANDE 
DE DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
8089540 CANADA INC ayant son 
siège social au 13 RUE DU 
SUREAU, PONT-ROUGE, (QC) a 
l’intention de demander sa 
dissolution au registraire des 
entreprises et, à cet effet, produit 
la présente déclaration requise par 
les dispositions de l’article 37 de la 
Loi sur la publicité légale des 
entreprises individuelles, des 
sociétés et des personnes morales 
et conformément à l’article 28 de 
la Loi sur les compagnies.
(NEQ)1167966093.

Dave Martial

AVIS DE PROMULGATION

OBJET :  RÈGLEMENT NUMÉRO 400 ÉTABLISSANT UNE TARIFICATION 
APPLICABLE AUX BIENS ET SERVICES OFFERTS À L’ÉGARD 
DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE PORTNEUF

Lors de son assemblée régulière tenue le 20 octobre 2021, le 
conseil de la MRC de Portneuf a adopté le règlement en objet.

Ce règlement entre en vigueur le jour de la publication du présent 
avis.

Quiconque désire prendre connaissance du règlement numéro 
400 peut le consulter sur notre site Internet à l’adresse suivante : 
www.portneuf.ca, dans la section « La MRC / Règlements et po-
litiques ».

CAP-SANTÉ, CE 25 OCTOBRE 2021.

Josée Frenette, B.A.A., OMA 
Secrétaire-trésorière >
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Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les trente jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ou à la licence ci-après mentionné en 
transmettant à la Régie des alcools, des courses et des 
jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de 
ses motifs ou intervenir en faveur de la demande, s’il 
y a eu opposition, dans les quarante-cinq jours de la 
publication du présent avis.
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.

NOM ET 
ADRESSE DU 
DEMANDEUR

Microbrasserie La 
Forge Du Malt Inc. 
A/S M. Étienne 
Lamontagne
2185, rue Pierre-Matte
Shawinigan 
(Québec) G9P 0G3
Dossier : 55-30-2718

NATURE DE  
LA DEMANDE 

 
Demande de permis 
d’entrepôt (bière) aux 
fins de l’agent

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

85, Rue des Grands-
Lacs
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec) 
G3A 1T5
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
SUCCESSION LAURETTE TANGUAY
À la suite du décès de Laurette TANGUAY, 
domiciliée de son vivant au 444, rue 
Beauchamp, Saint-Marc-des-Carrières, 
Qc, G0A 4B0, survenu le 18 avril 2021, 
Marie-France BLAIS et Myriam BLAIS 
en leur qualité de liquidatrices de cette 
succession ont procédé à l’inventaire 
requis par la Loi, devant Me Mélanie 
Viau Bélair, notaire, le 18 octobre 2021. 
Cet inventaire peut être consulté par 
tout intéressé en s’adressant à l’adresse ci-
dessous, aux heures normales de bureau.
Donné à Saint-Jérôme, ce 27 octobre 
2021.
Me Mélanie Viau Bélair, notaire
473, rue Laviolette, Saint-Jérôme 
(Québec) J7Y 2T8 
450 438-5454
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Quand votre entreprise 
a besoin d’être remarquée... 
NOUS 
SOMMES LÀ!

La sclérose en plaques frappe  
surtout entre 15 et 40 ans.

Vos dons peuvent nous aider  
à vaincre cette maladie.

418 529-9742

Une équipe dynamique

Les petites annonces
418 285-0211,  
poste 0

Tellement  
plus efficaces  
que le bouche  
à oreille!

AVIS PUBLICS


